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Cybersécurité : anticiper la menace quantique    

Anticiper la menace quantique. C’est le thème abordé par Alain Bensoussan dans le 
dernier numéro de Planète Robots.  
• Lire la suite 

 

    

 

 

L’IA générative au service des professionnels du retail    

Mind-Retail a demandé à Alain Bensoussan « Comment les professionnels du BtoC 
adoptent l’usage de l’IA générative ? » ou « Comment intégrer l’intelligence artificielle 
dans la relation avec les consommateurs ? ». • Lire la suite 

 

    

 

 

La vidéoprotection mise à l’épreuve par la loi JO 2024     

L’intelligence artificielle appliquée à la surveillance de l’espace public fait son apparition 
dans la législation française avec cette nouvelle loi.  
• Lire la suite 

 

    

 

 

AFDIT 2023 Le droit comme levier du marché des données  

Le colloque 2023 de l’AFDIT portant sur « Le droit comme levier du marché des données 
», se tiendra le Jeudi 5 octobre 2023 de 9h à 18h. • Lire la suite 

 

    

 

 

Formation : obligations du RGPD et pratiques marketing 

Le cabinet est intervenu dans le cadre d’une formation Organisée par l’Usine digitale 
sur les obligations issues du RGPD et les pratiques marketing.  
• Lire la suite 

 

    

 

 

Archivage ou gestion électronique de documents ? 

Archivage électronique et GED : même combat ?  Frédéric Forster nous livre ses 
conseils dans le dernier numéro d’EDI Magazine de septembre 2023.  
• Lire la suite 

 

    

 

 

Formation : les enjeux juridiques en communication digitale  

Le cabinet est intervenu dans le cadre d’une formation dédiée aux enjeux juridiques 
de la communication digitale en matière de réseaux sociaux, communication mobile, 
e-publicité, gestion des cookies : sécurisez vos pratiques. • Lire la suite  
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L’évolution de l’IA pour les professionnels du monde juridique 

Alain Bensoussan : « Les IA et les humains conjugueront leurs efforts ». Me Bensoussan 
revient sur l’évolution de l’intelligence artificielle pour les professionnels du monde 
juridique. • Lire la suite  

 

    

 

 

Un nouveau centre européen pour la transparence algorithmique 

Étape ultime de la mise en application du règlement DSA (Digital Service Act) par 
l’inauguration du Centre européen pour la transparence algorithmique (ECAT).  
• Lire la suite  

 

    

 

 

Les avocats doivent ils avoir peur des IA génératives ? 

Alain Bensoussan décrypte pour L’Express les bouleversements que les IA génératives 
vont entraîner sur le métier d’avocat et les juristes en général. • Lire la suite  
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Apprenez à qualifier les acteurs de la protection des données  

Déterminer la qualité des intervenant dans le traitement des données peut s’avérer 
périlleuse. Sont-ils des prestataires, des co-contractants, des partenaires ? Anne 
Renard anime une Conférence Lexing pour apprendre à les qualifier, le mercredi 8 
novembre 2023 de 9h à 11h en visioconférence. Programme et inscription. 

 

Textes et 
jurisprudence clés 

Cybersécurité des plateformes – Depuis le 1er octobre, les opérateurs de plateformes 
numériques ont l’obligation de réaliser un audit de cybersécurité afin d’informer sur le niveau de 
sécurisation de leur site. Le Gouvernement compte mettre en place prochainement un filtre anti-
arnaque (Loi 2022-309 du 03-03-2022).  

Grandes plateformes en ligne – Le tribunal de l'Union européenne a donné raison à Amazon et 
a suspendu temporairement sa qualification de « très grande plateforme en ligne » au sens du 
Digital Services Act. L'entreprise américaine estimait que l'obligation de tenir et de publier un 
registre publicitaire engendrait un préjudice irréversible à cause des "informations 
confidentielles" contenues (CJUE Ord réf du 27-09-2023, affaire T‑367/23 R).  

Vidéosurveillance algorithmique – Saisie par la Quadrature du Net, la Cnil a rappelé la commune 
d’Orléans à l'ordre : coupler une caméra de vidéosurveillance à une captation automatisée du 
son est illicite (La Quadrature du Net du 27-09-2023).  

Etat de la Décennie numérique dans l’UE – Le premier rapport sur l'état d'avancement de la 
décennie numérique appelle à une action collective pour façonner la transition numérique (CE, 
Communiqué du 27-09-2023).  

Collecte excessive de données – La Cnil a infligé une amende de 200 000 euros à SAF Logistics, 
filiale française de fret du groupe chinois Sinotrans pour collecte excessive de données auprès 
de ses salariés, avoir porté atteinte à leur vie privée et son manque de coopération avec la Cnil 
(Délib. SAN-2023-013 du 18 09 2023).  
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